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Los ji«iH»iini'nts de rintcrnatioiuilc à Lauion ressemnlenl

aux procédés du finniin qui, n'nyaut pu obtenir une place dans

lit voiUnv où des enfanls bien élevé.s ont été admis, lance des

pierre» aux tlievaux, au conducteur et aux enfants bien élevés.

l'n apache i:- ternit |nis autrement: il se placerait dans le

chemin qui conduit J; Notre demeure et, comptant sur sa force

ou sur votre surprise il vous emiîêcherait <lc rentrer dans la

maison (fui vous appartient.

Que les autorités interviennent !

Nous ne savons pas ce que fera la Comp..f:!'ii(' Davie, ni

quels moyens emploieront les ouvriers nalioiuiux de Lauzon;

mais nous savons bien (|u'ils ont pour eux la justice.

Dans le cas des {gamins de tantôt connue dans celui lU

l'apache, les a>-torilés civiles ont le devoir d'intervenir.

Et si. à Lauzon. les autorités qui ont le devoir de proté-

ger les droits, interviennent — et vigoure-isement — elles éton-

neront peut-être .-elui-ei ou celui-là, mais ceux qui pensent

qu'elles sont les finrdieniies de l'ordre les approuveront de tout

coeur.


